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Qui sont les protagonistes de ce drame ?

L idde de ce document m est venue en prenant connassance du dernier rapport d Gtape
du 29 juillet 2011 du BEA (Bureau d EnquEtes et Angyses), qui met | accent (euph@misme)
sur les pilotes, embouchant ainsi les trompettes d Airbus sur la responsabilitd de ces
pilotes dt.s que le contenu des enregistreurs a @tdconnu.

Il est de fait que ce rapport d Qtape se contente deffleurer les autres faits qui ont contribu@
la catastrophe et qui ont pourtant Gtd ddterminarns.

L objectif de ce document est d essayer de ddfinirla part prise par les diffdrents
intervenants qui sont partie prenante de ce drame.

Il faut savoir qu une fois installds dans un ddcrobage prononcd, les pilotes de | AF 447 se
sont trouv@s dansune situation qui n avait jamais @td pr@dvue par lexoncepteurs, ni
explor@e lors des essais en vol de | avion ( Parce qu en dehors du domaine de vol
normal) et que les simulateurs sont incapables de reproduire, leur logiciel n @tant pas

con u pour cela.

Les pilotes ont donc coup sBr leur part prendre dans cet accident, et ils ne seront pas
@pargnds, mais ils ne sont pas les seuls, comme nos allons le montrer.
Le politiguement correct est toujours de dire que le plus grand nombre des accidents a
une cause humaine et la tentation est toujours grande de se tourner vers les pilotes de
| avion.

T.S.V.P




Ce sont effectivement eux qui sont les acteurs en dernier ressort et le plus souvent, ils ne
sont plus | pour donner des explications sur ce qu i s est pass@. C est bien connu, les
absents ont toujours tort !

L avantage de cette option est de masquer les responsabilitds des autres intervenants dans
| accident. D un c t@ les pilotes, de | autre des structures bien organisdes, des intdrEts
financiers consid@rables de fabricants, des Adminidrations a@dronautiques sans
inddpendance, voir mEme la Raison d Etat, tous prompts se ddfausser de leurs
responsabilitds.

Bien que mis en examen, Airbus a accts toute la p rocdddure judiciaire et ce droit est refusd
aux repr@dsentants des familles. Protection du secre de | instruction, mais secret de
Polichinelle, puisque que | intdgralitd du CVR a @ Jdditde dans un livre !

Non, la balance n est pas @gale.

Je vais essayer de vous faire partager | analyse que je fais de cette catastrophe, qui est celle
d un aviateur d@nud de tout souci corporatiste, sogieux de donner un sens la doctrine de

| OACI (Organisation de | Aviation Civile Internationale) en matitre d enquEte sur les
accidents :

« Tirer de | @vknement les enseignements susceptibles de pr@dvenir de futurs
accidents. »

Christian ROGER




Airbus 330

= TR

Avion construit -780-exemplaires et utilis@ par 127 compagnies




Ce soir du ler juin 2009, | Airbus A330 du vol Air France AF 447 ddcolle de Rio pour Paris 22h29 GMT
Il emporte vers leur destin :

213 passagers

9 h tesses et stewards

Le CDB et deux OPL(Officier Pilote de Ligne), puisque le vol est long (10h34 minutes)

L avion ptse 232 tonnes et il emporte 70.4 tonnes de carburant

A 02h 14 minutes et 28 secondes, cet avion va percuter la mer, aprt.s 3h 44 minutes de vol.

Les enregistreurs du vol montrent que | @l@ment ddenchant de cette catastrophe fut le givrage des sondes
Pitot qui permettent de calculer la vitesse de | avion.

Le drame se ddroulera en 4 minutes et 23 secondes € cet accident est exemplaire de la difficultd quevivent
les pilotes de ligne.

C est un m@tier passionnant et quand on ddcolle auxcommandes d un Boeing 747 avec 500 personnes
derrikre soi, on se sent responsable.

Mais cette responsabilitd s exerce dans un environrement technique de plus en plus complexe et dans le
mEme temps de plus en plus fiable.

Lors de la quasi-totalit@ des vols, il ne se passerien de critique et la raret@d des situations d urgence tend
endormir la vigilance et faire rel cher la rigueu r intellectuelle n@cessaire la pratique du m@tier.

Mais mEme s il est rare, | @vknement imprdvisiblesé toujours mena ant et il faut CEtre prEt faire aillir son
savoir faire et sa connaissance des arcanes de | avion pour faire face la surprise qu il provoque, m (Eme Si
c est en pleine nuit, dans les orages et les turbulences. Faut-il encore pour mener cette mission de
sauvegarde ultime de | avion que les fondamentaux du pilotage en situation critique aient @t@ acquis ¢ que la
qualitd et le travail d instruction amknent une trk.s bonne connaissance de la technique de plus en plus
sophistiqu@e des avions modernes.




Il faut rappeler que le risque aérien est faible par rapport aux autres risques en
societe
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Depuis 1975, le taux d’accidents reste stable a environ 2 crashs par million de départs
Entre 500 et 1000 morts par an sur toute la planéte




Statistique detu@ds par 100 millions de kilomttregn 2002

Moyen detransport Millions de kilomktres
Moto 13.8
Automobile 0.7
Avion civil

Train

Avion = 20 foismoins derisque qu en voiture et 400 fois moins qu en moto




Rapports du BEA (Bureau Enqu(Etes et Aalyses)

Sur cet accident, le BEA a produit 3rapportsd Otape:

e N1 =2juillet 2009

N 2=17 ddcembre 2009

e N3=29juillet 2011 (Aprt.sr@cupdration desenregtreursde
vol)

Rapport final BEA pr@vu en 2012

Conform@ment | Annexe 13 de | OACI (Organisation del Aviation Civile
| nternationale), le but de| enquEte n est pas d Gtablir des fauteou des
responsabilit@ds individuelles ou collectives

L objectif est de tirer des ensaignements susceptibles de pr@venir e futurs accidents

L apprdciation des responsabilitds est ddvolue laprocddure
judiciaire actuellement en cours




Les enregistreurs de vol

Le but de ce document @tant de cerner les diffdrets intervenants contributifs au crash, nous ne nous
attarderons pas sur les recherches de | @pave.

Ces recherches ont @t mendes avec une opini tretdu il faut saluer, ayant impliqud une foule de
spdcialistes et techniques diverses au cours de tras campagnes en 2009 2010, pour aboutir la
ddcouverte de | Jpave et des enregistreurs de vol @ mai 2011

Les deux enregistreurs de vol sont arrivés au siége du BEA au Bourget le 12 mai 2011. lls
étaient conditionnés sous scellés de justice dans des conteneurs remplis d’eau.

Flight Data Recorder Cockpit Voice Recorder

1300 paramttres numdriques enregistrds des 24  Sons et communications radio des 30 dernitres
dernitres heures de vol minutes dans le cockpit

Les deux enregistreurs ont un @mis un signal durantun mois, qui n a jamais Jt@
captd
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Commandes de vol @lectrigues du A330

Les Airbus issus de la nouvelle gdn@ration nde avete A 320 en 1988 sont tous commandes de vol
@lectriques comme le sont les avions de chasse et omme | @tait le Concorde.

Les c bles d acier qui reliaient les manches bala i des pilotes aux gouvernes sont remplac@s par desfils
Dlectriques qui passent par 5 calculateurs pour transmettre les ordres de vol aux v@rins hydrauliquesdes
gouvernes.

En plus du gain de poids, cette conception a permis d introduire dans le programme de gestion des
commandes de vol des modules permettant d augmenter la s@curitd, le confort ou | @conomie du vol. Un
Airbus sait, par exemple, braquer ses surfaces de vol trt.s vite pour contrer les effets des turbulences et
am@liorer le ressenti du vol des occupants. Le pilde le plus alerte serait incapable de fournir une telle fonction

Le vrai prdcurseur d avion civil commandes Qlectiques fut le Concorde qui fit son premier vol en 19609.
Toutes ses gouvernes de vol @taient contr Ides parun signal Glectrique provenant de deux circuits
inddpendants. Les mouvements des surfaces des gouvanes de vol Jtaient directementproportionnels au
ddplacement des commandes dans le cockpit, comme cda se passait sur tous les autres avions

Notre propos n est pas de faire un cours exhaustif sur les systtmes de | Airbus 330, ce serait trop long et
inutile. Nous nous contenterons de ddcrire les systmes qui ont joud un r le dans | accident,

Laloi « Normale » de vol
L Airbus A 320 fut con u autour d une loi « Normale » de commandes de vol qui fut adopt@e sur tous les atires
modt.les ult@rieurs.
C est le mode de fonctionnement habituel de | Airbus. L appareil se pilote au facteur de charge. C’est- -dire
qu un mouvement donn@ du minimanche, correspond toujours la mEme accdldration (ou mEme g). Ceci e
comparer aux avions commandes de vol classique pour lesquels un mouvement du manche correspond
toujours au mEme ddbattement des surfaces de vol.




Lors du ddcollage, ce mode normal efface les ordinaeurs de la cha ne de commande des gouvernes de
vol et permet au pilote de faire la rotation du ddwmllage en action directe et avec autoritd totale wr la
gouverne de profondeur. DLs que | avion prend de la hauteur, la loi normale remet progressivement les
ordinateurs dans la boucle.

Les protections en loi « Normale » sont les suivantes :
1) Protection du Facteur de charge : +2.5g/-1g et si les volets sont sortis : +2.0g / Og

2) Protection de | Inclinaison : 67.

Quand le pilote incline le manche, mEme trks rapidenent, | avion part en inclinaison, dont la vitesse de
rotation est limitde 15 degrds par seconde. Le maximum d inclinaison possible est de 45 ou 67 en
fonction de la protection survitesse si elle est active ou non. Jusqu’ 33 d inclinaison, si le pilote rel che
le minimanche, | avion garde | inclinaison atteinte. Au-del , il revient 33 si on | che la commande.
Exception : si la protection survitesse est active, | avion revient | horizontale si la pression sur le
manche est rel ch@e.

3) Protection en assiette : + 25 Cabrer/-15 P iquer
4) Protection d incidence : 6, que | avion ne pour ra pas ddpasser et qui le met | abri du ddcrochage,

5) Protection de survitesse : Quand | appareil atte int sa vitesse ou son mach maximal (VMO ou MMO)),
les ordres a piqud ne sont plus pris en compte et in ordre cabrer est envoyd. En mEme temps,

| inclinaison maximale qu il est possible d ordonner est limitde 45 et | avion revient a | horizon tale dts
gue le manche est rel ch@. Si le pilote automatique est actif, il va se ddclencher quand cette protecton
S active.

En Loi « Normale », la conception des commandes et les protections offertes font des
Airbus des avions trt.s agr@ables piloter, trt.s pr@cis et qui sont bien prot@dgds contre les
erreurs classiques que peuvent faire certains pilotes.




L utilisation de cette Loi de commandes de vol « Normale » couvre probablement 99,99% des situations de
vol. Mais Airbus a livr@ environ 7.000 avions qui bnt chacun environ 5000 heures de vol chaque ann@e,

c est- -dire 35 millions d heures de vol. Un petit pourcentage de vols hors Loi « Normale » devient alors
guelque chose d important !

Lol « Alternate 1 »

Dans le cas de panne de calculateurs, de certains capteurs (vitesse) ou de certaines commandes de vol
(PHR, Gouverne de profondeur, amortisseur de lacet, etc), les commandes de vol passent en mode
« Alternate 1 » ou « Alternate 2 »

L avion se pilote toujours au facteur de charge comme en la Loi Normale mais la rdponse en tangage est
plus lente, car il ny a plus de protections en tangage. Le systtme de commandes de vol passe dans ce
mode s il ddtecte certaines pannes. Les protectionssont les suivantes :

- Protection Facteur de Charge : conserv@de

- Protection en Tangage : perdue

- Protection d angle d attaque (Incidence) : Modifide, mais conservdde. Une alarme de type « cricket »
retentit et une voix synth@tique annonce« stall ! », un ordre piquer est progressivement introduit et le
mode passe en loi directe permettant une autorit@ ptale au pilote. Ce dernier peut contrer | ordre piquer

engagd par la protection.

- Protection Survitesse : Quand | appareil rentre dans la zone de survitesse, un ordre cabrer est
progressivement envoy@ dans la cha ne de commande.Le pilote a la possibilitd de le contrer.

- Protection en inclinaison lat@rale : conservde




Loi « Alternate 2 »

Cette loi Alternate 2 devient active dans divers cas de pannes, notamment en cas de ddsaccord entre les 3
ADR (Air Data Reference), qui donnent les vitesses de vol.

La ddflection des ailerons devient proportionnelle au ddplacement du minimanche. Le taux de roulis
possible devient 20 25 degrd@s par seconde alors qu il est de 15 degrds par seconde en Loi
Normale.

Protection en inclinaison : disparue.

La protection d angle d attaque incidence) dispara t en cas de panne de 2 ADR (Air Data Reference)
La fonction Trim de profondeur automatique (PHR) continue fonctionner

L avion AF 447 est pass@ de la loi« Normale » celle « Alternate 2 » lors du givrage Pitot et il est rest@
dans cette loi jusqu | impact.

Loi « Directe »

Cette loi est la plus ddgradde. Les mouvements du nmimanche donnent des mouvements proportionnels sur
les surfaces de vol. La gouverne de profondeur a une but@e variable. Son ddbattement est Jlevd quane |
centre de gravite de | appareil se trouve vers | avant et faible quand le centre de gravitd est vers larritre. Ceci
permet d avoir un avion ni trop sensible, ni trop mou sur cet axe.

L avion passe dans cette loi dans certains cas de pannes qui ne concernent pas | accident .

Il ny a plus aucune protection. Le trim automatique n existe plus. Les alarmes de ddcrochage et de suvitesse
existent toujours mais c est au pilote de faire les corrections n@dcessaires.

Le Concorde a @td exploit@d pendant des ddcennies ac des commandes de vol @lectriques qui

n avaient que la Loi Directe avec pilote automatique. Les Lois Alternate 1 et 2 des Airbus n @xistaent
pas.

Les pilotes avaient laformation pour voler tout le temps en Loi Directe.




Airbus et Boeinqg : deux conceptions trt.s diff@drentes

de | interface pilote-avion

La gestion informatisde des commandes de vol permetd introduire des fonctions qui sdcurisent le domane
de vol. On trouve ici deux philosophies diffdrentesentre Boeing ou Airbus.

Interface pilote-avion chez AIRBUS : Mise | @cart des pilotes
Chez Airbus, dts la conception de | Airbus 320, ses ing@nieurs sont partis d embl@e sur un postulat : pisque
la plupart des accidents a@driens avaient une origire humaine, il convenait de donner le maximum de
prdrogatives | informatique en tenant le pilote en lisit.re afin d @viter ses erreurs de pilotage.

Puisque les ordinateurs de bord devaient assumer | essentiel de la s@curit@ du vol, les ingdnieurs epilotes
d Airbus se sont complttement ddsintdress@s de | lerface homme-machine, qui avait pourtant Jtd
considdr@de comme une ndcessitd impdrieuse dans lanception de tous les avions prdc@dents dans le
monde.

En tdmoigne ce qu il faut appeler du m@pris, nous &ons bien m@pris, quand on constate que :

1) Les minimanches des commandes @lectriques ne so nt pas conjuguds
C’est- -dire que quand un pilote d@dplace son manche pour faire @voluer | avion, le manche de son colltgue
reste inerte.

Et pourtant, tous les pilotes qui ont vol@ sur desavions double commande savent combien il est prdcieux
guand c est « | autre » qui pilote de voir bouger le manche devant soi, voire de | accompagner en posant
d une main dessus sans interfdrer dans le pilotageengag®d.

Sur les Airbus, le PNF (Pilote Non en Fonction) doit suivre sur son tableau de bord le rdsultat des adions du
PF (Pilote en Fonction).




Ignorant totalement les pressions et mouvements exerc@s sur le manche par son colltgue, il ne lui estpas
possible d anticiper sur les mouvements futurs.

Le SNPL avait vigoureusement insistd lors des essas du A 320 en 1987 pour que cette conjugaison des
manches subsiste.

Pour justifier un refus, Airbus rdpondit que la nonconjugaison des manches faisait gagner 10kg sur la masse
de | avion ! (Sic)

2) Les manettes des gaz sont inertes
Sur tous les avions de ligne, le pilote peut ddplaer les manettes des gaz du ralenti jusqu la pouss @e maxi.
ventuellement, les manettes des gaz sont actionn@e s par une automanette, espt.ce de pilote automatique.

Sur tous les jets de ligne anciens ou modernes _| exception des Airbus, | automanette ddplace les marettes
en mEme temps qu elle modifie la pouss@e. Les pil@s ont ainsi « de visu » et @ventuellement gestuellement
s ils ont la main sur les manettes un retour d information de ce que fait | automanette et donc sur | @volution
de la pouss@e.

Pour apprdcier la pouss@de, les pilotes d Airbus sohainsi privdds du retour d information gestuel du
mouvement des manettes et n ont que les seuls indicateurs de cadrans (petits) de cette pouss@e. Une
@volution de la pouss@e sous une action intempestie de | automanette peut ainsi passer inaper ue des
pilotes s ils n ont pas le regard sur les cadrans de pouss@e.

De plus, | ordinateur a primaut@ sur le pilote et sil veut prendre le contr le manuel des gaz, il doi t d abord
couper le PA, puis ddplacer les manettes jusqu au nveau de la pouss@e affich@e avant de pouvoir rddue ou
augmenter la pouss@e sa guise. Cela peut prendre une minute, avec les cons@quences qu on imagine en
cas d urgence!




Interface pilote-avion chez Boeing :

le pilote reste ma tre final des commandes de vol

Il aurait @t@ stupide de na pas utiliser les progrks de la technique avionique pour la conception du Boeing
777 sorti en 1994 avec des commandes de vol @lectrgues. Mais contrairement Airbus, les ing@nieurs de
Boeing, appuyds par | US ALPA (Syndicat des pilotesde ligne US) ont choisi de mettre sur le nouvel avion
toutes les protections n@dcessaires, mais en donnantau pilote la primautd finale de la trajectoire.

Deux approches radicalement diffdrentes de la prdsace de | homme. On peut rapprocher cette philosophie
de la conqu(Ete spatiale. Les Amdricains avaient com le module lunaire avec un pilotage @ventuellement
manuel de | alunissage. Bien leur en prit, car Neil Amstrong dut couper et rallumer plusieurs fois ses fus@es
de freinage pour alunir manuellement, le guidage pr@dvu @tant HS. Les Sovidtiques avaient tout bas@ sdes
automatismes, car iddologiquement, ils n avaient pa confiance dans | homme. lIs n ont pas march@ su la
Lune!

Sur le Boeing 777, les protections de vol existent aussi mais au lieu d (Etre limitatives, elles sont
dissuasives.

Quand le pilote donne un ordre incliner, le systt. me de commandes va renvoyer une force au manche
proportionnelle [inclinaison dgj atteinte. Ains i, plus | avion est inclind, plus le manche sera lard et il
faudra une force de plus en plus importante pour | incliner encore dans la mEme direction. Par contresi le
pilote est ddtermin@, il peut exercer une force suisamment @levde et obtenir | inclinaison qu il vet

Boeing a conserv@d le manche classique des avions deligne pour ses commandes Jlectriques
et les manches CDB et OPL sont bien entendu conjuguds.

Les manettes des gaz se ddplacent quand | automanete est connectde, donnant au pilotes | information
visuelle de la variation de pouss@e.

En ddfinitive le B777 est en parfaite harmonie ente la technologie moderne et ses pilotes et considd @
chez les pilotes comme le meilleur avion du monde actuellement.




Cockpit du Boeing 777




Incidence de vol d une aile

L incidence joue un r le considdrable dans ce crash . Elle permet la portance de | aile
Si elle devient trop forte | avion ddcroche et tomle

Paradoxalement et de fa on difficilement compr@hensible, | usage s est pris depuis | aube de
| aviation de situer le ddcrochage de | avion par apport sa vitesse alors que la donn@e
fondamentale de base est | incidence de | aile.

Pour le A 330, | incidence de vol en croisitre est de 3, mais les actions cabrer du copilote de
| AF 447 | ont fait passer 40 en 1 min 40 sec apr ts la perte des indications de vitesse (| avion
est en ddcrochage partir de 6 d incidence)




Alle en vol normal de portance

La portance croit lindairement avec | augmentationde | incidence (Angle of Attack) jusqu un
maximum. Dans cette phase, les filets d air s @couént de fa on laminaire sur les parois de | aile.

6°, steady flow
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Aille en d@crochage

Tout a une fin et partir d une valeur maximale de | incidence, | @coulement des filets d air
sur | extrados de | aile n est plus laminaire. Il devient turbulent et la portance s @croule. L aile
est alors en ddcrochage et il n est d autre solution pour en sortir que de diminuer | incidence
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Domaine de vol d un avion haute altitude

Pour une masse donn@e et une altitude, le domaine ¢k vol est encadr@d par deux valeurs:
- Mach mini en dessous duquel | avion ddcroche
- Mach Maxi og commencent appara tre des ph@nomtnes de compressibilitd
| approche de la vitesse du son Mach 1 (le Mach maxi du A 330 est de 0,86)

La marge du domaine de vol se r@trdcit si | altitué augmente. Les avions de ligne gardent
une marge en volant au moins 4000 pieds en dessous du plafond de sustentation

CzZmax.M? A
A masse fixée

Niveau de vol FL
(Flight level) A
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Horizon artificiel

Sur | horizon artificiel de chaque pilote, le domaine de vol est matdrialis@ par
une vitesse maxi, en rouge et une vitesse mini, en jaune

Vitesse maxi 285kt o i P T Maquette

de | avion

Vitesse mini 250kt _ 260 Altitude

Mach de | avion Variomttre




Airbus : | avion qul ne peut d@crocher !!

Dts la mise en service des premiers A 320 command es de vol @lectrique en 1988, la
doctrine d Airbus a @t@d de dire que cet avion ne pavait ddcrocher.

Le Chef Pilote d Airbus de | @poque n hdsitait pas ddclarer que « Cet avion est tellement
facile qu il pourrait CEtre pilot@ par ma concierge %Sic) !

Dans une note du 16 juin 2010, postdrieure | accident du Rio-Paris , incluse dans le
Flight Crew Training manuel de | Airbus A330/A340, on lit la stupdfiante phrase suivante :

« The effectiveness of fly-by-wire architecture, and existence of control laws, eleminate the
need for upset recovery man uvrers to be trained on protected Airbus aircraft »

« L efficacit@d de | architecture des commandes @lectiques de vol et | existence de
lois de Contr le @limine le besoin d entra nement aux man uvres de rdcupdration
sur les avions d Airbus prot@dgds »

Il aurait fallu pr@ciser que cet axiome r@gjouissantpour un pilote n @tait pas
valide quand les commandes de vol passaient en mode « Alternate », sans
protections, ce qui advint au vol Rio-Paris et qui rend la doctrine Airbus
coupable de non assistance personnes en danger




Le Pot au Noir

Le givrage des tubes Pitot s est produit en abordant la zone du « Pot au Noir », bien
connue des marins, appel@e aussi « Zone de Convergerce Inter Tropicale »

(Carte satellite MTO France au soir de | accident)
T T i
/te Africaine
LIMG #3

5 UM

Route de | avion

JE0L/EMED
3.7 E I .»,,




Les Cumulo-Nimbus du « Pot au noir »

Plafond de vol des
avions de ligne

Dans la ZCIT (Zone de Convergence Inter Tropicale) ,le sommet des « enclumes » des cumulo-
Nimbus se situe au-dessus du niveau de vol des avio  ns de ligne, qui font des altérations de cap pour
éviter les noyaux orageux qui se manifestent sur le s écrans des radars de bord.

Comme d’autres avions sur cette route lors de cette soirée, le vol AF 447 a fait une déviation
d’évitement de cumulo-nimbus.




